
 

 

CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  DDUU  1177  MMAAII  22002211  
GGOORRRREEVVOODD  

 
Le Conseil de Communauté s’est réuni sous la présidence de Guy Billoudet, Président, le 17 mai 2021 à 18h30, à Gorrevod, 
sur convocation adressée le 11 mai 2021. 
 

Liste des présents 
Guy Billoudet, Daniel Gras, Jean-Marc Willems, Christian Bernigaud, Éric Diochon, Isabelle Méroni, Marie-Pierre Gautheret, 
Jean-Louis Malaterre, Andrée Tirreau, Alain Giraud, Dominique Douard, Dominique Savot, Christian Favre, Henri Guillermin, 
Denis Lardet, Florence Berry, Christian Catherin, Marie-Jeanne Pesenti, Jean-Pierre Bugaud, Françoise Delay, Bertrand 
Vernoux, Pascale Robin, Christian Gaulin, Raphaël Monterrat, Philippe Plénard, Emily Unia, Philippe Vilard, Jean-Pierre 
Marguin, Huguette Panchot. 
      Excusés 
 
Freddy Béreyziat  donne pouvoir à Henri Guillermin 
Christine Paccaud donne pouvoir à Bertrand Vernoux 
Victoria Poli  donne pouvoir à Guy Billoudet 
Jean-Jacques Besson 
Michel De Crombrugghe De Looringhe 
Agnès Pelus 
Gilbert Jullin 
 
Le quorum étant atteint la séance est déclarée ouverte. Monsieur Dominique Savot est désigné secrétaire de séance. 
 
Préalablement, Monsieur le Président sollicite l’accord du Conseil pour l’ajout du point suivant : AMPV - Mondial du Quad 2021 
- Demande de subvention. 
A l’unanimité, le Conseil donne son accord. 
 

Adoption du compte-rendu 

 
Le compte-rendu du 6 avril 2021 est adopté à l’unanimité.  
 

Décisions modificatives 

 
RAPPORTEUR : Henri GUILLERMIN 
 

 Décisions modificatives n° 1- 2 et 3 du budget Principal 
 

1°) L’audit informatique réalisé par ID Conseils, prestataire informatique, a révélé un besoin de renouvellement de matériel pour 
un montant de 1 500,00 €. 
Lors de la prévision budgétaire, des crédits ont été affectés sur le compte dépenses imprévues d’investissement (compte 020), 
permettant d’abonder le compte 2183 « matériel de bureau et matériel informatique ». 
Pour ce faire, les mouvements suivants sont à prévoir : 
 
 - 1 500,00 €, compte 020 « dépenses imprévues », dépenses, section d’investissement 
 +1 500,00 €, compte 2183 « matériel de bureau et matériel informatique », dépenses, section d’investissement 
 
2°) Afin de sécuriser la pente du bassin d’orage à proximité du complexe sportif à Bâgé-Dommartin, une plantation d’arbustes a 
été réalisée fin avril, pour un montant de 7 634,34 €. 
Lors de la prévision budgétaire, des crédits ont été affectés sur le compte de dépenses imprévues d’investissement (compte 
020), permettant d’abonder le compte 2121 « plantation d’arbres et d’arbustes » afin de mandater la facture correspondante. 
Pour ce faire, les mouvements suivants sont à prévoir : 
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- 7 634,34 €, compte 020 « dépenses imprévues », dépenses, section d’investissement 
+7 634,34 €, compte 2121 « plantation d’arbres et d’arbustes », dépenses, section d’investissement 
 
3°) La pandémie Covid-19 a entraîné la fermeture de la piscine Archipel entre le 16 mars 2020 et le 27 juin 2020, puis de 
nouveau à compter du 12 novembre 2020 ce qui entraine des remboursements de forfaits déjà réglés pour les activités 
aquatiques encadrées sur la saison 2020-2021. 
Un montant de 70 000,00 € a été prévu sur le compte 6718 « autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion » au 
budget 2021 mais le montant est supérieur et devrait dépasser 72 000,00 €. 
Il convient de provisionner un montant de 3 000 € complémentaire sur ce compte, des crédits ayant été affectés sur le compte 
de dépenses imprévues de fonctionnement (compte 022), permettant d’abonder le compte 6718 afin de mandater les 
remboursements. 
Pour ce faire, les mouvements suivants sont à prévoir : 
-  3 000,00 €, compte 022 « dépenses imprévues », dépenses, section de fonctionnement 
+ 3 000,00 €, compte 6718 « autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion », dépenses, section de fonctionnement 
 

 Décision modificative n° 1 du budget PPE 
 
L’audit informatique réalisé par ID Conseils, prestataire informatique, a évalué un besoin de renouvellement de matériel pour un 
montant de 4 400,00 €. 
Lors de la prévision budgétaire, des crédits ont été affectés au compte 2188 (autres immobilisations corporelles) permettant 
d’abonder le compte 2183 « matériel de bureau et matériel informatique ». 
Pour ce faire, les mouvements suivants sont à prévoir : 
 - 4 400,00 €, compte 2188 « autres immobilisation corporelles », dépenses, section d’investissement 
 +4 400,00 €, compte 2183 « matériel de bureau et matériel informatique », dépenses, section d’investissement 

 
 Décision modificative n° 1 du budget OM SUD 

 
L’audit informatique réalisé par ID Conseils, prestataire informatique, a évalué un besoin de renouvellement de matériel pour un 
montant de 1 100,00 €. 
Lors de la prévision budgétaire, des crédits ont été affectés au compte 2188 (autres immobilisations corporelles) permettant 
d’abonder le compte 2183 « matériel de bureau et matériel informatique ». 
Pour ce faire, les mouvements suivants sont à prévoir : 
 - 1 100,00 €, compte 2188 « autres immobilisation corporelles », dépenses, section d’investissement 
 +1 100,00 €, compte 2183 « matériel de bureau et matériel informatique », dépenses, section d’investissement 
 
Le Conseil, à l’unanimité, adopte les DM 1-2-3 du budget Principal, 1 du budget PPE et 1 du budget OM Sud détaillées ci-
dessus. 
 

Taxe de séjour : tarifs 2022 

 
RAPPORTEUR : Jean-Pierre BUGAUD 
 
Par délibération en date 17 septembre 2018, la Communauté de Communes Bresse et Saône a fixé les tarifs de la taxe de 
séjour pour tous les établissements touristiques de son territoire selon les modalités suivantes : 
• Taxe de séjour « au réel », montant de la taxe collectée directement lié à la fréquentation réelle des hébergements. 

• Période d’assujettissement : année civile. 
• Versement par l’hébergeur auprès de la trésorerie comme suit :  

- 15 avril pour la période du 1er janvier au 31 mars, 15 juillet pour la période du 1er avril au 30 juin 
- 15 octobre pour la période du 1er juillet au 30 septembre, 15 janvier pour la période du 1er octobre au 31 décembre 

• La taxe de séjour est collectée par le responsable de l’hébergement et est incluse dans la note d’hôtel, de location. 
• Tarifs appliqués depuis le 1er janvier 2019 (voir annexe). 
 
Au titre de l’année 2020, 29 hébergements touristiques et 5 plateformes de locations privées en ligne ont collecté la taxe de 
séjour pour un montant total de 20 982,19 €. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, adopte le maintien pour l’année 2022 des tarifs de la taxe de séjour tels que fixés par délibération du 
17 septembre 2018, auxquels s’appliquera une taxe de séjour additionnelle de 10% instaurée par le Conseil Départemental de 
l’Ain, recouvrée et reversée par la Communauté de Communes Bresse et Saône au Département. 
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Confirme les conditions de recouvrement de la taxe de séjour telles que précisées dans la délibération susvisée. 
 
Charge le Président, ou son représentant, de notifier cette décision aux services préfectoraux et au directeur des finances 
publiques et autorise le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette taxe. 
 

ANNEXE A LA DELIBERATION 
 

CATEGORIE D’HEBERGEMENT 

Tarif plancher 
applicable 

Tarif  
plafond 

applicable 
taxe de séjour 

décret 2019 

Tarif 2021 
par personne 
et par nuitée 

Tarif 2022 
par personne 
et par nuitée 

Palaces 
 

0,70 € 4,20 € 2 € 2 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de 
tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles 

0,70 € 3,00 € 1,50 € 1,50 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de 
tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles  

0,70 € 2,30 € 1,50 € 1,50 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de 
tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles  

0,50 € 1,50 € 1,00 € 1,00 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de 
tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, 
village de vacances 4 et 5 étoiles 

0,30 € 0,90 € 0,90 € 0,90 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de 
tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, 
village de vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres 
d’hôtes 

0,20 € 0,80 € 0,75 € 0,75 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, emplacements dans les aires de 
camping-cars et des parcs de stationnement 
touristiques par tranche de 24 heures 

0,20 € 0,60 € 0,55 € 0,55 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance 

0,20 € 0,20 € 0,20 € 

 

Hébergements 
Taux 

minimum 
Taux 

maximum 

Tarif 2021 
par personne 
et par nuitée 

Tarif 2022 
par personne 
et par nuitée 

Tout hébergement en attente de 
classement ou sans classement à 
l’exception des hébergements de 
plein air 

1% 5% 2%  2%  

 
Approbation des statuts et des termes du pacte d’actionnaires de la SEM « LEA Les Energies de l’Ain » 

 
RAPPORTEUR : Bertrand VERNOUX 
 
Par délibération en date 14 décembre 2020, la Communauté de Communes Bresse et Saône a approuvé le principe de la 
création de la SEM « LEA Les Energies de l’Ain » et la participation au capital social de celle-ci. 
La création de cette SEM permet : une implication effective des collectivités dans la gouvernance, l’entrée de capitaux privés et 
ainsi un partage des risques, une évolutivité de la structure, des remontées de dividendes versées au budget général des 
actionnaires. 
L’action de la SEM « LEA Les Energies de l’Ain » s’étend principalement au territoire du département de l’Ain. 
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Conformément aux dispositions de l’article L.1521-1 du code général des collectivités territoriales, la SEM exerce une activité 
d’intérêt général consistant à réaliser des projets d’aménagement et d’exploitation de moyens de production, de valorisation, de 
distribution, de stockage et de fourniture d’énergie utilisant les énergies renouvelables. 
Le capital de la société est divisé en 2 065 600 actions ordinaires de 1 euro de valeur nominale chacune, détenues comme 
détaillé en annexe 1 de la présente. 
Elle est constituée de 17 actionnaires publics et privés. Le conseil d'administration de la société est composé de 18 
administrateurs dont les sièges sont répartis en fonction du capital conformément au tableau présenté en annexe 2.  
La Communauté de Communes Bresse et Saône bénéficie d’un représentant qui siègera au sein de l’assemblée spéciale. Il 
doit être désigné par son assemblée délibérante en application des dispositions de l’article L.1524-5 du code général des 
collectivités locales. 
En application de l’article L.2121-21 du même code, il est prévu que lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à une 
présentation, le vote à lieu au scrutin secret sauf si l’assemblée délibérante décide, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin 
secret. 

 

Le Conseil, à l’unanimité :  
Approuve les statuts de la SEM « LEA Les Energies de l’Ain » qui sera dotée d’un capital de 2 065 600 € libéré en totalité dès la 
constitution. 
Arrête la part du capital à souscrire par la Communauté de Communes Bresse et Saône soit la somme de 26 853 € représentant 
26 853 actions de 1 euro de valeur nominale chacune sur les 2 065 600 actions composant le capital social de la SEM et autorise 
le Président, ou son représentant, à signer les bons de souscription et la libération des actions pour un montant de 26 853 €. 
Approuve les termes du pacte d’actionnaires. 
Accepte la composition du conseil d’administration à 18 membres. 
Désigne Monsieur Bertrand Vernoux en qualité de membre de l’assemblée spéciale de la SEM, représentant la Communauté 
de Communes Bresse et Saône, et ce, pour la durée de son mandat électif. 
Autorise le représentant de la Communauté de Communes Bresse et Saône à accepter toute fonction dans le cadre de la 
représentation qui pourrait lui être confiée au sein de la SEM (présidence, vice-présidence, membre titulaire ou suppléant des 
différentes commissions, etc). 
Autorise la conclusion pour le compte de la SEM en formation, des actes à accomplir d'ici l'immatriculation de celle-ci. 
Confère tous pouvoirs au Président, ou à son représentant, à l’effet d’ordonner le versement de la part de capital souscrite par 
la Communauté de Communes dans les proportions ci-dessus indiquées et signer les statuts de la société SEM « LEA Les 
Energies de l’Ain » et toutes pièces de constitution y afférentes. 

 
Restauration et aménagement des berges du canal à Pont-de-Vaux – Mission de maîtrise d’oeuvre : avenant n° 2 

 
RAPPORTEUR : Eric DIOCHON 
 
En date du 7 août 2020, la Communauté de Communes Bresse et Saône a notifié au cabinet VINCENT DESVIGNES 
INGENIERIE SARL - VDI - le marché de maîrise d’œuvre relatif aux travaux de restauration et d’aménagement des berges du 
canal à Pont-de-Vaux, pour un montant de 61 625 € HT, soit un taux de rémunération de 5,41% de l’estimation prévisionnelle 
provisoire des travaux de 1 140 000 € HT, auquel se rajoutent les missions complémentaires / tranches optionnelles 
rémunérées sur la base d’un prix forfaitaire définitif. 
Au regard des désordres importants apparus sur le génie végétal entre la phase de diagnostic et la phase études, des 
investigations géotechniques ont été menées, révélant des sols de qualité très dégradée. 
De fait, l’estimation prévisionnelle définitive prenant en compte des sujétions de mise en œuvre des palplanches et de 
dimensionnement des pistes d’accès est arrêtée à 1 406 575 € HT. 
 
Compte-tenu de ces éléments, il convient d’arrêter le montant du forfait de rémunération définitif du maître d’œuvre. 
Par application d’un taux de rémunération revu à 5,2521% par le titulaire pour la mission de base, le montant du forfait de 
rémunération définitif du maître d’œuvre est porté à 78 075 € HT, montant intégrant : 
- les travaux de confortement végétal aval rive gauche et rive droite pour les missions EXE/DET et AOR suite au phasage 
décidé pendant les études, 
- 3 tranches optionnelles (ACT SPS, ACT levé topographique, ACT étude géotechnique). 
L’incidence financière de cet avenant sur le montant du marché de maîtrise d’œuvre, qui était conclu à prix provisoire, est de 
16 450 € HT. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, adopte l’avenant n° 2 relatif au marché de maîtrise d'œuvre pour la restauration et l’aménagement 
des berges du canal à Pont-de-Vaux : 
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- portant le montant du marché de maîtrise d’œuvre à 78 075 € HT, portant fixation du coût prévisionnel définitif des travaux à 
un montant de 1 406 575 € HT et approuvant la phase PRO, autorise le Président, ou son représentant, à signer le présent 
avenant et à lancer la procédure de consultation des entreprises, à signer tous les documents nécessaires à la mise en 
œuvre de celle-ci, à signer les marchés ainsi que tous les documents nécessaires à leurs exécutions. 

 
ONYX ARA – Signature d’un protocole transactionnel 

 
RAPPORTEUR : Philippe PLENARD 
 
La Communauté de Communes a conclu un marché public de prestations de service pour l’enlèvement, le traitement et la 
valorisation des déchets collectés en points d’apport volontaire avec la Société Quinson-Fonlupt SAS. 
Le marché a pris effet le 01/01/2018, pour une durée de trois ans, reconductible une année. 
Conformément au Cahier des Clauses Administratives Particulières - article 14 relatif à la sous-traitance - la Société Quinson-
Fonlupt a confié à Onyx Ara une partie des prestations du marché relative au tri des corps plats et corps creux et ce, dans le 
centre de tri propriété d’Onyx Ara situé sur le territoire de la commune de Rillieux-la-Pape. 
Le 16 juillet 2019, le centre de tri de Rillieux-la-Pape a été l’objet d’un incendie et Onyx Ara a informé Quinson-Fonlupt des 
difficultés rencontrées au cours de l’exécution des prestations de sous-traitance, ce sinistre ayant eu pour conséquence de 
dégrader le stock de matières de la collectivité. 
En conséquence, et malgré les opérations de tri réalisées sur ces déchets, il n’a pas été possible d’atteindre les Prescriptions 
Techniques Minimales (PTM) appliquées par les repreneurs et une partie des tonnages confiés n’a pu faire l’objet d’une 
valorisation. 
Il en résulte donc un préjudice pour la collectivité constitué de la perte de recettes de la vente des tonnages correspondants 
mais également des soutiens attendus de la part des éco-organismes concernés. 
Le préjudice porte sur un tonnage de 212,67 tonnes. 
Le montant total de l’indemnisation ayant fait l’objet de désaccord, les parties proposent l’accord transactionnel suivant : 
Onyx Ara accepte sans réserve de verser directement à la collectivité l'indemnité transactionnelle fixée à 63 000 € et faire son 
affaire de la valorisation ou l’élimination du tonnage défini ci-dessus, soit 212,67 tonnes. 
La Communauté de Communes reconnaît être totalement indemnisée de son préjudice dès l’encaissement de l’indemnité qui 
sera versée dans le délai d’un mois à compter de la réception, par la société Onyx Ara, du titre de recettes émis par la 
collectivité auquel sera joint la délibération exécutoire du Conseil Communautaire. 

 
Le Conseil, à l’unanimité, valide la signature du protocole transactionnel entre la Société Onyx Ara et la Communauté de 
Communes Bresse et Saône, représentée à l’effet par son Président. 
 

Renouvellement des conventions avec la CAF de l’Ain pour les multi-accueils situés à Bâgé-Dommartin, Pont-de-
Vaux et Replonges 

 
RAPPORTEUR : Emily UNIA   
 
Les conventions d’objectifs et de financement signées avec la CAF de l’Ain pour les multi-accueils situés à Bâgé-Dommartin, 
Pont-de-Vaux et Replonges sont arrivées à échéance au 31 décembre 2020. 
Les conventions d’objectifs et de financement définissent et encadrent les modalités d’intervention et de versement des 
Prestations de Service (PS) pour les multi-accueils.  
Le versement de la PS CAF s’effectue en deux temps : 
- Les acomptes semestriels sont versés sur la base de 70% maximum du droit prévisionnel annuel.  
- La régularisation s’effectue au moment de la liquidation du droit réel, basé sur le bilan d’activité et la production des 

justificatifs demandés ; ce qui peut entraîner un versement complémentaire ou la mise en recouvrement d’un indu. 
Les conventions sont conclues pour une durée de 5 ans, soit du 01/01/2021 au 31/12/2025.  
 
Le Conseil, à l’unanimité, autorise le Président, ou son représentant, à signer avec la CAF de l’Ain les conventions d’objectifs et 
de financement des multi-accueils situés à Bâgé-Dommartin, Pont-de-Vaux et Replonges pour la période du 1er janvier 2021 au 
31 décembre 2025. 
 

Avenant à la convention de télétransmission des actes réglementaires et budgétaires  
au contrôle de légalité de la Préfecture de l’Ain 

 
RAPPORTEUR : Guy BILLOUDET 
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Par délibération en date du 27 mars 2017, le conseil communautaire a délibéré favorablement pour que la Communauté de 
Communes s’engage dans la dématérialisation de la transmission des actes réglementaires et budgétaires soumis au contrôle 
de légalité de la Préfecture de l’Ain.  
Une convention triennale à effet au 1er avril 2018 a été signée. 
 
La validité de la convention étant arrivée à échéance, le Président propose de la renouveler. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, autorise le Président, ou son représentant, à signer l’avenant à la convention de télétransmission des 
actes réglementaires et budgétaires soumis au contrôle de légalité et tous les documents nécessaires à l’application de cette 
décision. 
 

Association Motocycliste de Pont-de-Vaux – Mondial du quad 2021 – Demande de subvention – Autorisation de 
signer une convention 

 
RAPPORTEUR : Dominique SAVOT 
 
L’Association Motocycliste de Pont-de-Vaux, sous réserve des conditions sanitaires, organise la 34ème édition des 12 heures de 
Pont-de-Vaux Mondial du Quad les 27, 28 et 29 août 2021.  
Unique au monde, cette épreuve rassemble plus de 600 pilotes venus des quatre coins de l’hexagone avec une vingtaine de 
nations représentées. Ainsi, ce mondial de quad participe au rayonnement du territoire. 
Les conséquences économiques liées à la pandémie ont fortement impacté l’équilibre financier de l’association et il est 
primordial que les collectivités apportent leur soutien à la manifestation, l’édition 2020 n’ayant pu se tenir. 
L’aide de la Communauté de Communes est sollicitée pour :  
- une aide au fonctionnement, 
- la prise en charge de la mission AMO, obligatoire avant la compétition et confiée à un bureau de contrôle, 
- la prise en charge des frais d’électricité. 

 
Après interventions de Messieurs Marguin, Vilard et Malaterre, 
 
Le Conseil, à l’unanimité,  
- Accorde une subvention pour l’aide à l’organisation de 27 000 €. 
- Prend en charge la mission du bureau de contrôle, sur présentation de la facture. 
- Prend en charge les frais d’électricité, étant entendu que le poste EDF est au nom de la Communauté de Communes. 
- Autorise le Président, ou son représentant, à signer la convention à intervenir. 
 
Etant précisé que seule la garantie de la tenue effective de la 34ème édition déclenchera le versement de la subvention et la 
signature de la convention. 
 

Vice-Présidents 

 
Henri Guillermin et Bertrand Vernoux : Point sur les dossiers Scot/ PLUi et leurs évolutions. Un travail en concertation est mené 
afin d’éviter tout problème et refus de la DDT. Les difficultés rencontrées restent les mêmes sur l’habitat. 
Denis Lardet s’interroge sur les dates d’arrêt de ces différentes procédures. A priori 2022. 
 
Denis Lardet : Réunion de la Commission Bâtiments le 1er juin, 18h30, à Manziat. Inquiétude quant aux difficultés de 
recrutement sur le poste de technicien à la piscine. 
 
Emily Unia : Rencontre avec la CAF et évolution du contrat enfance jeunesse qui devient la convention territoire globale. Cette 
dernière couvre l’ensemble des champs d’intervention possible et reste à travailler. 
Remerciements aux communes de Feillens et Manziat pour mise à disposition des parkings pour le stationnement des 
véhicules portage repas à domicile. 
Commission solidarité à venir. Réflexion sur date remise en route programme vacances. 
 
Philippe Plénard : Puçage des bacs secteur nord : Pont-de-Vaux à venir. 
Consultation pour le remplacement du camion secteur Nord lancée et report date de remise des offres lié aux difficultés 
d’approvisionnement sur certains composants. 
Recrutement d’un chauffeur en cours pour le secteur Nord ainsi que 3 gardiens de déchèterie - départ en retraite - et 
renforcement des équipes. 
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Éric Diochon : Schéma directeur de gestion des eaux pluviales : état des lieux dressé avec les 12 communes du Nord. 
Echanges très constructifs. Démarrage de la phase investigations sur terrain. 
Dans ce cadre, et pour tout le territoire, avis de la CCBS désormais obligatoire pour tout projet de lotissement afin d’être en 
cohérence avec le SDGEP. 
Syndicat du Bassin Versant de la Seille : ajustement en cours sur la gouvernance et les participations. 
 
Jean-Pierre Bugaud : Poursuite du travail de repérage des chemins de randonnées par les maitres-nageurs et réhabilitation de 
la signalétique. 
Réunion OT/CCBS/Aintourisme : souhait que les sites du territoire soient mieux valorisés. 
 
Prochaine réunion du Conseil le mardi 6 juillet. 
 

----- L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h----- 

 

 

 

 


